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LA LONDE
LES MAURES

VILLE DE LA LONDE LES MAURES
ORDRE DU JOUR

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 19 DECEMBRE 2024 a 18h

Date de la convocation : vendredi 13 décembre 2024

I - ADMINISTRATION GENERALE :

1. TERRITOIRE D’ENERGIE VAR (TE 83) - SYMIELEC — ADHESION DE COMPI?TENCE
OPTIONNELLE DE LA COMMUNE DE GONFARON ET REPRISE DE COMPETENCE
OPTIONNELLE D’ESTEREL COTE D’AZUR AGGLOMERATION - APPROBATION.

2. COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES
HANDICAPEES — PRESENTATION DU RAPPORT 2023.

3. CIMETIERE COMMUNAL — REPRISE DE CONCESSIONS RETROCEDEES A LA
COMMUNE.

4. CONVENTION D’ENTENTE INTERCOMMUNALE ENTRE BORMES LES MIMOSAS ET
LA LONDE LES MAURES POUR L'ORGANISATION DE LA PRODUCTION MUTUALISEE
DE REPAS DESTINES AU PORTAGE DE REPAS POUR LES PERSONNES AGEES ET A
LA CRECHE — AUTORISATION DE SIGNATURE.

5. CARTES DE RECUL DU TRAIT DE COTE — CONVENTION DE GROUPEMENT DE
COMMANDES — AUTORISATION DE SIGNATURE.

6. ,CRI'EATION D’UN SERVICE PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL ET D'UNE RI'EG;E
DOTEE DE LA SEULE AUTONOMIE FINANCIERE POUR LA REPRISE D’'ACTIVITES
NAUTIQUES.

7. CONSEIL D'EXPLOITATION D’UNE REGIE DOTEE DE LA SEULE AUTONOMIE
FINANCIERE — DESIGNATION DES MEMBRES.

8. SALLES ET STRUCTURES COMMUNALES SPORTIVES — MISE A DISPOSITION
GRATUITE — AUTORISATION DE SIGNATURE.

9. INFORMATION DONNEE AU CONSEIL MUNICIPAL DANS LE CADRE DES POUVOIRS
DELEGUES.

Conformément a larticle L 2122-23 du CGCT, il est rendu compte des décisions par délégation prises par

Monsieur le Maire. 1l sagit d’une simple information donnée au Conseil, qui ne donnera pas lieu a vote. Ces

documents sont consultables au Bureau 107. Il est demandé aux élus de bien vouloir faire part a la Direction

Générale des Services de leurs questions et observations éventuelles, au moins 24h avant la séance du

Conseil Municipal.
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IT - FINANCES — BUDGETS :

10. ACQUISITION D'IMMEUBLES EN CENTRE VILLE EN VUE DE LA CREATION D'UN
PARKING PAYSAGER - DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES <« MEDITERRANEE PORTE DES MAURES ». -
AUTORISATION DE SIGNATURE.

11. TRAVAUX DE REHABILITATION DU CINEMA DE LA BAIE DES ISLES - DEMANDE
DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
« MEDITERRANEE PORTE DES MAURES » — AUTORISATION DE SIGNATURE.

12. BUDGET VILLE — DECISION MODIFICATIVE N° 04/2024.

13. BUDGET VILLE - AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT
L’ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025.

14. BUDGET DU SERVICE DE L'EAU - AUTORISATION DE DEPENSES
D'INVESTISSEMENT AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025.

15. BUDGET DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT - AUTORISATION DE DEPENSES
D'INVESTISSEMENT AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025.

16.BUDGET DE LA REGIE DU PORT - AUTORISATION DE DEPENSES
D'INVESTISSEMENT AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025.

17. BUDGET DU SERVICE PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL - CREATION.

18. TARIFS COMMUNAUX — MODIFICATION ET CREATIONS.

19. BUDGET DU SERVICE ANNEXE DE L'EAU— FIXATION DE LA CONTRE-VALEUR AU
TITRE DE LA REDEVANCE POUR LA PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU
POTABLE

20. BUDGET DU SERVICE ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT — FIXATION DE LA CONTRE-
VALEUR AU TITRE DE LA REDEVANCE POUR LA PERFORMANCE DES SYSTEMES
D'’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

21. FRAIS DE REPRESENTATION A MONSIEUR LE MAIRE — ATTRIBUTION.

22.AVANCE SUR SUBVENTION 2025 AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE -
ATTRIBUTION.

23.ACOMPTES SUR SUBVENTIONS 2025 A DES ASSOCIATIONS — VERSEMENT.
24. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS — COMPLEMENT 2024.

25. GARANTIE D’EMPRUNT ACCORDEE PAR LA COMMUNE A LA SA UNICIL -
OPERATION DE 2 LOGEMENTS COLLECTIFS LOCATIFS — « AZUR LODGE ».

I11 — RESSOURCES HUMAINES :

26. REGIME INDEMNITAIRE — ACTUALISATION DE LA DELIBERATION N°211/2023.



27. RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) 2023 — PRESENTATION.

28. PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE POUR LE
RISQUE PREVOYANCE DANS LE CADRE D’'UNE PROCEDURE DE LABELLISATION -
MISE EN PLACE.

29. SERVICE « MEDECINE PREVENTIVE » DU CENTRE DE GESTION DU VAR -
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION — AUTORISATION DE SIGNATURE.

30. TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE - MODIFICATION.

31. ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITE - CREATIONS D’EMPLOIS NON
PERMANENTS.

32. ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE - CREATION D’EMPLOI NON
PERMANENT.

V - QUESTION(S) DIVERSE(S) :



